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I - Introduction 
 

Alors qu’Emmanuel Macron a fixé l’objectif d’un reste à charge(*) zéro en optique, dentaire 

et audioprothèse, la Mutualité Française dresse une photographie inédite du reste à charge 

des Français sur les territoires, dans la 1ère édition de son Observatoire de la santé. 

Ce diagnostic était le préalable indispensable à la recherche ; en concertation avec 

l’ensemble des acteurs ; des solutions pour parvenir à réduire le reste à charge des Français. 

De 2001 à 2015 : 

- Le reste à charge a augmenté de 40%, passant de 11,7 à 16,4 milliards, notamment à 
cause de l’explosion des dépenses de santé,  

- Le volume des dépenses de santé entre, a augmenté de + 61 % (de 121 à 195 
milliards d’euros), 

- La part remboursée par les complémentaires santé est passée de 14,6 milliards 
d’euros à 26 milliards (+80 %),  

- L’inflation s’est établie à 25 %, 
- La part des acteurs dans le remboursement reste constante. Autour de 77 % pour 

l’Assurance maladie, 14 % pour les complémentaires, 8 % pour les ménages. 
 

Notre système est certes sous tension et il a besoin de régulation. Pour autant, tout ne va 

pas si mal : les Français ont le reste à charge le plus bas des pays de l’Union européenne à 

15, grâce à l’intervention conjointe de l’assurance maladie et des mutuelles.  

D’après l’étude d’opinion menée par Harris Interactive pour la Mutualité Française, le 

sentiment des Français sur l’évolution de leur reste à charge est sans appel.  Les deux tiers 

d’entre eux considèrent que leur reste à charge a augmenté au cours des 5 dernières 

années, et ce, avant tout concernant les lunettes (69 %) et les soins dentaires (68 %), mais 

aussi les consultations chez un médecin spécialiste (60 %). En ligne avec la réalité constatée, 

aux yeux de la plupart des Français, les tarifs des soins ne sont pas équivalents dans toutes 

les régions (près des 2/3 le pensent concernant les soins dentaires et optiques). 

 

(*) Le reste à charge correspond au montant qui reste à la charge de l'assuré social après le 

remboursement de l'assurance maladie obligatoire.  

 

 

 

https://beta.mutualite.fr/content/uploads/2017/09/Observatoire-FNMF-VF.pdf
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II – Les ambitions du gouvernement 

 

Le Premier ministre a prononcé le 4 juillet dernier, son discours de politique générale.             

A cette occasion, Edouard Philippe a confirmé la volonté du gouvernement de rompre "le 

cercle vicieux du renoncement aux soins". Objectif : parvenir d’ici la fin du quinquennat à 

l’absence de reste à charge des assurés sur les lunettes, les soins dentaires et les aides 

auditives. 
 

Cette mesure représente potentiellement un coût de "4,4 milliards d'euros", estime la 

Mutualité Française. Pour son président, Thierry Beaudet, "le cadre est donné", mais "il faut 

maintenant définir ce qui sera précisément remboursé et la population qui sera concernée". 

En l'état actuel, cette promesse "laisse en suspens la question du financement". 

Un point précisé depuis par le Premier ministre Edouard Philippe, qui a évoqué cet été des 

"offres" de mutuelles assorties de remboursements intégraux. 

Interrogée sur ce sujet, la ministre Agnès Buzyn indique vouloir "réunir autour de la table 

tous les acteurs concernés (...) au travers d’une large concertation". 
 

Objectif ? "Aboutir à la création d’un panier de soins standard pour lequel le patient n’aura 

aucun reste à charge", explique Mme Buzyn.  

"Il n’est donc pas question de supprimer le reste à charge pour toutes les lunettes, 

audioprothèses et prothèses dentaires", a-t-elle précisé. "Mais nous tiendrons notre 

engagement de proposer aux patients une offre sans reste à charge pour ces produits de 

santé essentiels du quotidien", ajoute-t-elle. 

Car si le niveau de reste à charge moyen est faible, "il cache des disparités et des problèmes 

d’accès aux soins majeurs sur certains postes", insiste la ministre. 

 

Calendrier de la réforme tel que discuté aujourd’hui avec les pouvoirs publics : 

- D’ici la fin de l’année, la Mutualité Française fera des propositions afin d’atteindre cet 
objectif de reste à charge maitrisé, 

- Des échanges avec les pouvoirs publics et les acteurs concernés auront lieu jusqu’à la 
fin du 1er trimestre, 

- Emmanuel Macron est invité au Congrès de la Mutualité en juin 2018. Il pourrait se 
servir de cette tribune pour communiquer sa décision. 
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III – Les chiffres du reste à charge sur l’Occitanie département 
par département 
 

L’Observatoire de la santé  mis en place par la Mutualité Française, révèle de grandes 

disparités : les Français n’ont pas les mêmes coûts de santé en fonction du département où 

ils habitent. Ces différences sont constatées que ce soit pour l’achat de lunettes, de 

prothèses dentaires ou auditives. Et les écarts peuvent être très importants, allant du simple 

au double pour l’achat d’une paire de lunettes ! 

De ce fait, le reste à charge des Français est très différent d’un département à l’autre.      

Pour l’achat d’un équipement moyen, un assuré doté de la garantie de complémentaire 

santé la plus fréquente, en optique ou dentaire, aurait un reste à charge nul dans certains 

départements (comme l’Ariège), alors que dans d’autres (en Haute-Garonne notamment), 

son reste à charge resterait élevé.  

Le recours à une prothèse auditive laisse toujours un reste à charge, quel que soit le 

département de l’assuré. 

Exemples :  

- Le prix moyen d'une paire de lunettes varie de 271 euros en Ariège à 439 euros en Haute-

Garonne. Avec un reste à charge en conséquence : quasi nul, à 4 euros, dans le premier cas, 

et maximal, 159 euros, dans le second. La moyenne en Occitanie est à 121 euros provenant 

de la poche de l'assuré. 

- Pour une prothèse dentaire, le prix moyen régional est de 420 euros, avec un reste à 

charge de 33 euros à l'échelle régionale. Dans le Gard le reste à charge moyen sera de 4 

euros ; dans les Hautes-Pyrénées ou le Lot, il sera de 54 euros. 

- Il en coûte en moyenne 1.497 euros pour s'équiper d'une seule audioprothèse, avec des 

écarts de prix assez faible selon les départements. Le reste à charge régional s'élève à 

831 euros, s'étageant entre 770 euros dans le Lot et 936 euros dans le Tarn-et-Garonne. 

https://beta.mutualite.fr/content/uploads/2017/09/Observatoire-FNMF-VF.pdf
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Zoom département par département : 

 

 

Optique : des prix en Lozère au-dessus de la moyenne régionale, les opticiens maintiennent 

des prix forts 

Pour les lunettes, le reste à charge est de 139 euros en Hérault allant jusqu’à 140 euros en Lozère 

contre 114 euros dans l’Aude et 4 euros seulement, en Ariège, record national.  

- Reste à charge moyen national : 167 euros 
- Reste à charge moyen régional : 121 euros 
- Nombre d’opticiens pour 100 000 habitants – moyenne nationale : 53 
- Nombre d’opticiens pour 100 000 habitants – moyenne régionale : 48 
- Nombre de magasins d’optique conventionnés en 2015 en Occitanie : 1 377 
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Audioprothèses : une prise en charge trop faible, plombée par la rareté des professionnels  

Sur les prothèses auditives, les restes à charge sont importants, au-dessus de la moyenne régionale 

de 831 euros, notamment pour les Pyrénées-Orientales avec 901 euros de reste à charge en 

moyenne. Le coût moyen national d’une audioprothèse sur l’Occitanie, s’élève à 1 497 euros contre   

1 526 euros au niveau national. 

- Reste à charge moyen national : 856 euros 
- Reste à charge moyen régional : 831 euros 
- Nombre d’audioprothésistes pour 100 000 habitants – moyenne nationale : 5 
- Nombre d’audioprothésistes pour 100 000 habitants – moyenne régionale : 6 
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Dentaire : beaucoup de chirurgiens-dentistes et des restes à charge modérés 

Au niveau dentaire, les restes à charge sont maîtrisés et en dessous de la moyenne nationale.        

Le coût moyen d’une prothèse dentaire s’échelonne entre 404 euros dans le Gard et 437 euros 

dans les Hautes-Pyrénées. A noter la forte densité de chirurgiens-dentistes, au-dessus de la 

moyenne nationale. 

- Reste à charge moyen national : 55 euros 
- Reste à charge moyen régional : 33 euros 
- Nombre de chirurgiens-dentistes pour 100 000 habitants – moyenne nationale : 64 
- Nombre de chirurgiens-dentistes pour 100 000 habitants – moyenne régionale : 66 
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En France plus de 2/3 des médecins libéraux spécialisés (67,3%) ont une pratique tarifaire maîtrisée, 

soit parce qu’ils sont installés en secteur 1 (et à ce titre ne peuvent pas pratiquer de dépassement), 

soit parce qu’ils ont opté pour l’option de pratique tarifaire maîtrisée Optam (*). 

(*) Depuis le 1er janvier 2017, Optam et Optam-Co remplacent le Cas, Contrat d’accès aux soins. Ce dispositif a pour but de 

poursuivre l’encadrement des dépassements d’honoraires que pratiquent les médecins du secteur 2, qui fixent eux-mêmes 

les tarifs de leur consultation. L’Optam-Co concerne les médecins qui exercent une spécialité chirurgicale ou de gynécologie 

obstétrique. 
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IV – L’analyse et le point de vue de la Mutualité Française 
Occitanie 
 

Le gouvernement a raison de s’intéresser au reste à charge des Français. L’Observatoire de 
la santé objective des écarts de prix très importants sur les territoires, que ce soit pour les 
lunettes, les prothèses dentaires et auditives. En matière de santé, rien ne justifie de tels 
écarts. On constate que les prix des lunettes et des prothèses s’ajustent au pouvoir d’achat 
de la population.  
 

Mais il faut être pragmatique. Quand on accorde des espaces de liberté, on ne peut pas 
revenir en arrière. En revanche, les mutuelles doivent pouvoir discuter avec les opticiens et 
audioprothésistes sur des tarifs maîtrisés, via leurs réseaux. 
 
Le reste à charge zéro n’est pas qu’une question de remboursement, c’est aussi une 
question de tarifs de lunettes, prothèses dentaires et auditives. Si on ne fait qu’augmenter, 
il risque d’y avoir des effets d’aubaine, les tarifs des dispositifs médicaux augmentant dans 
les mêmes proportions (laissant le reste à charge des Français inchangé). Il faut que 
l’Assurance maladie et les mutuelles remboursent davantage, mais il faut aussi une action 
sur les tarifs des lunettes et des prothèses dentaires et auditives. 
 
Il faut s’accorder sur ce qui doit rentrer dans le champ du reste à charge zéro. Pour les 
lunettes, par exemple, les verres et la monture simple doivent être bien sûr pris en charge. 
Mais ce n’est ni le rôle de l’Assurance maladie ni des mutuelles que de rembourser une 
monture lorsqu’elle devient un accessoire de mode. 

 

https://beta.mutualite.fr/content/uploads/2017/09/Observatoire-FNMF-VF.pdf
https://beta.mutualite.fr/content/uploads/2017/09/Observatoire-FNMF-VF.pdf
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Annexes 
 

a) Le communiqué de presse de la Mutualité Française 
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b)  rapport complet de l’Observatoire, Place de la santé 
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c) Le tableau Occitanie département par département 
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d) À propos de la Mutualité Française Occitanie  

 

Présidée par Pierre-Jean Gracia, la Mutualité Française Occitanie est la représentation 

régionale de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF). 

La Mutualité Française Occitanie est un acteur incontournable de la politique de santé sur la 

région.  

Acteur de proximité, elle participe activement au maintien d’une protection sociale 

solidaire, à un accès aux soins pour tous par le développement d’une offre de soins et 

d’actions de prévention santé au plus près des besoins des populations. 

En Occitanie, la Mutualité Française fédère la quasi-totalité des mutuelles santé de la région 

soit 179 d’entre elles. 

3 Français sur 5 sont protégés par une mutuelle de la Mutualité Française, soit 3 200 000 

personnes dans la Région Occitanie.  

Les mutuelles interviennent comme premier financeur des dépenses de santé après la 

Sécurité sociale. Ce sont des sociétés de personnes à but non lucratif qui ne versent pas de 

dividendes à des actionnaires. Régies par le code la Mutualité, elles ne pratiquent pas la 

sélection des risques. 

Les mutuelles disposent également d’un réel savoir-faire médical et exercent une action de 

régulation des dépenses de santé et d’innovation sociale à travers 434 services de soins et 

d’accompagnement mutualistes en région Occitanie : établissements hospitaliers, centres de 

santé médicaux, centres dentaires et d’optique, établissements pour la petite enfance, 

services aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap, etc. 

La Mutualité Française Occitanie contribue également à la prévention et à la promotion de la 

santé sur tous les territoires de la région et à tout âge de la vie en déployant plus de 600 

actions de prévention par an dans les 13 départements. 

La Mutualité Française Occitanie participe aussi au développement et à la promotion de 

l’économie sociale et solidaire en région. 

 


